
CHEVAL

VOTRE PROJET :
Vous cédez votre structure ou 
envisagez un nouveau projet

Vous cessez votre activité  
ou prenez votre retraite

Vous souhaitez transmettre 
votre entreprise, valoriser  
votre patrimoine

  Je  
vends  
  ma 
propriété !



VOS BÉNÉFICES :
Un conseiller Safer étudie avec vous des solutions sur mesure de cession,  
cherche des candidats sérieux à la reprise de votre structure. Il vous conseille  
et vous accompagne à chaque étape et pour toutes les démarches jusqu’après  
la signature de l’acte. Vous bénéficiez de la sécurité juridique et financière  
apportée par la Safer. Si vous avez un nouveau projet, la Safer met la force  
de son réseau national au service de sa réalisation.

L’ACTION DE LA SAFER : 
La Safer :

-  est spécialisée dans la vente de propriétés agricoles, équestres, rurales

-  expertise et évalue les biens

-  se charge d’annoncer les ventes et recherche des acquéreurs potentiels  
 en s’appuyant sur son réseau national de conseillers spécialisés

-  accompagne la vente jusqu’à la signature de l’acte et suit les formalités  
 administratives

-  garantit la solvabilité de l’acquéreur

-  participe au développement équilibré des territoires ruraux depuis plus 
 de 50 ans et assure la pérennité et l’unité des structures

VOTRE DÉMARCHE :
-  Contactez la Safer de votre région

-  Rencontrez le conseiller foncier chargé de votre secteur

-  Définissez avec lui les conditions de la cession
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CHEVAL

Contactez votre Safer :  
coordonnées sur www.safer.fr

Offres de biens à vendre :  
www.proprietes-rurales.com   

La Safer : observateur et  
opérateur du foncier rural  
et périurbain, à travers la réalisation  
de projets privés ou publics, répond  
à des missions d’intérêt général,  
confiées par le législateur, pour :

• dynamiser, préserver l’agriculture,  
 la forêt

• accompagner le développement  
 économique et social des territoires

• protéger l’environnement, les  
 ressources naturelles, les paysages

• assurer la transparence des marchés  
 ruraux et périurbains, leur régulation  
 et observer les tendances…


